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Les membres du Conseil de développement ont lancé ce travail en septembre 2024 car ils ont 
constaté de nombreuses évolutions du trait de côte avec le sentiment que le sujet était peu pris 
en compte par la population ou les acteurs publics.  

Cette contribution s’appuie sur une observation de la situation à partir d’exemples (pages 9 à 
13), de la recherche d’information de cadrage général ou local (pages 14  à 18) et de 
nombreuses rencontres pour connaître le rôle et la position de l’Etat et des collectivités (en 
annexe, page 35 à 53). 

Les préconisations proposées par le groupe de travail sont :  

• Réduire le déni pour certains informés car il expose inutilement au risque et peut les 
amplifier (page 20) 

• Ne pas exposer aux risques, anticiper et gérer les crises (page 21) 
• Améliorer la prise de conscience au travers de dispositifs d’information et de 

sensibilisation adaptés et pour accompagner le changement de tous : population, 
acteurs et élus (pages 22 et 23) 

• Identifier et lutter contre les autres causes potentielles d’inaction (pages 24 et 25) 
• Faire s’exprimer les attentes de la société civile (page 26) 
• Créer des liens entre acteurs et citoyens (page 27) 
• Améliorer la cohésion entre tous les décideurs et opérateurs (page 28) 
• Eviter les solutions qui créeraient de la mal-adaptation (page 29)  
• Travailler à une échelle plus large que le territoire (page 30) 
• Confirmer et faire connaître les orientations entre lutte contre l’évolution du rivage ou 

laisser faire (page 31), et développer la renaturation (page 32)  
• Faire évoluer la vision du territoire et se projeter sur les futurs possibles (page 33) 
• Renforcer l’identité maritime de LTM pour développer la prise en compte des enjeux et 

les capacités d’actions lors du prochain mandat (page 34) 
 

Ces propositions ne sont bien sûr pas celles d’experts car le groupe de travail n’a qu’une 
approche partielle du sujet. Elles expriment cependant le regard de citoyens curieux et 
impliqués dans le développement du territoire.  
 
Le Conseil de développement est intéressé pour participer aux réflexions et actions liées à cette 
contribution afin d’améliorer sa compréhension, mais aussi de contribuer activement à ce que 
la population puisse comprendre et agir avec les pouvoirs publics pour une bonne adaptation à 
l’évolution du trait de côte.  


